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Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement  
Le ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire 
Le ministre de l’agriculture et de la pêche 
Le ministre de l’outre-mer  
 
Le ministre délégué à l’emploi, au travail  
et à l’insertion professionnelle des jeunes 
Le ministre délégué aux collectivités territoriales 
 
à 
 
Madame et messieurs les préfets de région 
Directions régionales du travail de l’emploi et de la formation 
professionnelle 
Services régionaux de l’inspection du travail, de l’emploi et de la 
politique sociale agricoles  
 
 
Mesdames et messieurs les préfets de département 
Directions départementales du travail de l’emploi et de la formation 
professionnelle 
Directions du travail de l’emploi et de la formation professionnelle des 
départements d’outre-mer et de Saint-Pierre et Miquelon 
Services départementaux de l’inspection du travail, de l’emploi et de la 
politique sociale agricoles  
 
 
Monsieur le directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi 
 
Monsieur le directeur de l’Agence centrale des organismes de sécurité 
sociale 
 
Monsieur le directeur général de la Caisse centrale de  
la mutualité sociale agricole 

 
Circulaire DILTI/DGEFP/DGCL/DGFAR/DAESC n° 2006/01 du 29 mai 2006 relative 
au refus d’aides publiques en cas d’infraction à la législation sur la répression du travail 
illégal. 
 
Textes de référence : 
 
- Articles L. 325-3 et L. 325-4 du code du travail créés par l’article 86 de la loi n° 2005-882 
du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises (J.O du 3 août2005) 
 
- Articles D. 325-1 et D. 325-2 du code du travail issus du décret n° 2006-206 du 22 février 
2006, pris pour l’application de l’article L.325-3 (J.O du 23 février 2006) 
 
- Circulaire DILTI n° 2005-02 du 5 septembre 2005 relative à la transmission des procès-
verbaux de travail illégal et au renseignement de la fiche d’analyse (B.O.M.T n° 2005-10 du 
30 octobre 2005) 
 
P.J : 3 annexes.  
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Les dispositions de l’article 86 de la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et 
moyennes entreprises ont renforcé le dispositif de répression du travail illégal créé par 
l’article 26 de la loi n° 97-210 du 11 mars 1997 relative au renforcement de la lutte contre le 
travail illégal en permettant de sanctionner, par le refus de certaines aides publiques, les 
personnes physiques ou morales verbalisées pour travail illégal. L’article L. 325-3 du code du 
travail, ainsi créé, se substitue à l’article L. 324-13-2 du même code.  
 
La liste exhaustive des aides visées est fixée par le décret n° 2006-206 du 22 février 2006 qui 
a abrogé le décret antérieur n° 97-636 du 31 mai 1997. 
 
Ce nouveau dispositif, désormais entièrement intégré dans le code du travail aux articles  
L.325-3, D. 325-1 et D. 325-2, a : 
 
- étendu le champ d’application du refus à l’ensemble des infractions constitutives de 

travail illégal mentionnées à l’article L. 325-1 du code du travail pour inclure, outre le 
travail dissimulé, le prêt illicite de main d’œuvre et le marchandage, l’emploi irrégulier de 
travailleurs étrangers, le cumul irrégulier d’emplois et les fraudes commises pour obtenir 
les revenus de remplacement, 

 
- élargi la liste des autorités pouvant refuser ces aides et subventions aux services centraux 

et régionaux du ministère chargé de la culture (directions régionales des affaires 
culturelles), au Centre national de la cinématographie, à l’Agence nationale de l’emploi, 
aux institutions gestionnaires de l’assurance chômage et aux collectivités territoriales, 

 
- établi une nouvelle liste des aides concernées en retenant celles qui font l’objet d’une 

demande préalable et qui procurent un avantage certain à l’employeur. 
 
La présente circulaire a pour objet de préciser, d’une part, les conditions de mise en œuvre de 
cette faculté de refus et d’autre part, les modalités de circulation des informations relatives à 
la verbalisation et aux décisions de refus prononcées.  
 
Elle ne s’applique pas aux aides et subventions de soutien à la création, à la production et à la 
diffusion du spectacle vivant qui feront l’objet d’une circulaire distincte de la part du ministre 
de la culture et de la communication. 
 
L’annexe 1 fixe la liste exhaustive des autorités compétentes pour refuser les aides ainsi que 
les règles spécifiques de procédure qui s’appliquent, pour chaque dispositif visé. 
 
L’annexe 2 mentionne les éléments qui devront obligatoirement figurer dans les décisions de 
refus notifiées aux intéressés. 
 
L’annexe 3 présente, à titre indicatif, des modèles de demande d’information aux secrétaires 
permanents des comités opérationnels de lutte contre le travail illégal et de réponse de ces 
derniers. 
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1. Les conditions de mise en œuvre du dispositif de refus  
 
 
Ce dispositif fonde le pouvoir de l'autorité compétente de refuser d’accorder, pendant une 
durée maximale de cinq ans, certaines aides publiques, liées directement ou indirectement aux 
politiques en faveur de l’emploi et de la formation professionnelle, à un employeur qui les 
sollicite et a fait l’objet d’un procès-verbal pour une des infractions constitutives de travail 
illégal. 
 
Cette faculté de refus ne concerne que les aides dont le bénéfice est subordonné à une 
demande préalable de l’employeur. 
 
Il est rappelé que l'application de ces dispositions demeure indépendante des suites données 
au procès-verbal par l'autorité judiciaire. 
 
 

1.1 Les infractions prises en compte 
 
 

L'article L. 325-1 du code du travail énumère les infractions constitutives de travail illégal qui 
sont définies aux articles suivants du code du travail : 
 

- L. 125-1  - marchandage ; 
 
- L. 125-3  - prêt illicite de main d'œuvre ; 
 
- L. 324-1  - cumul d'emplois et d’activités prohibé pour les agents des 
 services publics ; 
 
- L. 324-2  - cumul d’emplois salariés ayant pour effet un dépassement 
de la  durée légale maximale du travail ; 
 
- L. 324-3  - recours à des personnes qui contreviennent aux dispositions 
 des articles L.324-1 et L. 324-2 ; 
 
- L. 324-9 et L. 324-10  - travail dissimulé par dissimulation d'activité, dissimulation 
 d'emploi salarié ou d'heures de travail et recours sciemment à 
 celui qui exerce un travail dissimulé ; 
 
- L. 341-6  - emploi d’un travailleur salarié étranger sans titre de travail ; 
 
- L. 365-1  - fraude ou fausse déclaration pour obtenir ou tenter d’obtenir 
                                          des allocations de chômage ou des aides du Fonds national de 
 l’emploi. 
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1.2 Les aides publiques visées 
 
 
Les aides publiques qui peuvent être refusées dans le cadre de la présente circulaire, en 
application des articles L. 325-3 et D. 325-1, sont celles attachées aux dispositifs prévus par 
les articles suivants: 
 

- L. 117-1 - contrat d'apprentissage ; 
 
- L. 322-4-6 - soutien à l'emploi des jeunes en entreprise ; 
 
- L. 322-4-7 - contrat d'accompagnement dans l'emploi ; 
 
- L. 322-4-8 - contrat initiative emploi ; 
 
- L. 322-4-10 - contrat d'avenir ; 
 
- L. 322-4-15 - contrat insertion - revenu minimum d'activité ; 
 
- L. 832-2 - contrat d'accès à l'emploi (départements d’outre mer et Saint-Pierre-et-
Miquelon) ; 
 
- L. 832-7 - prime à la création d'emploi (départements d’outre mer et Saint-Pierre-et-
Miquelon); 
 
- L. 832-7-1 - soutien à l'emploi des jeunes diplômés (départements d’outre mer et 
Saint-Pierre-et-Miquelon) ; 
 
- L. 981-1 - contrat de professionnalisation ; 
 
- L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général des collectivités territoriales - aides au 
développement économique mises en œuvre par les collectivités territoriales ; 
 
- le I de l'article 10 de la loi n° 2004-804 du 9 août 2004 modifiée - aide aux 
employeurs de personnels des hôtels, cafés et restaurants ; 
 
ainsi que : 
 
- les concours du Fonds social européen. 
 
 
1.3 Les modalités de la prise de décision  

 
 
C'est la demande, par l'employeur, de l’une des aides mentionnées à l'article D. 325-1, qui 
permet d’engager la mise en œuvre des dispositions de l'article L. 325-3 par l'autorité 
compétente pour accorder l'aide concernée.  
 
La décision de refus ne pourra exclure l’auteur d’infractions que du bénéfice des aides 
sollicitées et non de l’ensemble des aides visées à l’article D. 325-1, dès lors que celles-ci 
n’ont pas fait l’objet de la demande.  
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Cette décision de refus ne pourra s’appliquer que pendant une période d’une durée maximale 
de cinq ans qui se compte à partir de la réception, par l’autorité compétente, de la 
demande d’aide. Pendant cette période, le demandeur qui a fait l’objet du refus et sera, selon 
les cas, la personne physique ou morale visée dans le procès-verbal, ne pourra se prévaloir 
d’aucun droit au titre de l’aide sollicitée.  
 
Pour apprécier s'il y a lieu de refuser l'aide et, le cas échéant, fixer la durée du refus, l'autorité 
compétente devra motiver sa décision au regard des critères fixés à l'article L. 325-3  
(cf. annexe 2 relative aux mentions devant figurer obligatoirement dans la lettre de 
notification de refus) : 
 

- la gravité des faits constatés ; 
- la nature de l'aide sollicitée ; 
- l'avantage que cette aide procure à l'employeur. 

 
La gravité des faits pourra se mesurer, par exemple, à la répétition de l’infraction commise par 
un employeur déjà verbalisé pour travail illégal ou encore à la persistance dans le temps des 
infractions ou à leur cumul. 
 
En outre, conformément aux dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, l’autorité 
compétente devra préalablement informer la personne visée, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, que le dispositif de sanction est susceptible de lui être appliqué 
et qu’elle dispose d’un délai de quinze jours pour présenter ses observations écrites. A cette 
occasion, ne pourront être communiquées à la personne verbalisée que les références du 
procès-verbal dont il s’agit, ainsi que la ou les infractions relevées à son encontre et leur 
étendue. 
 
Les décisions de refus ne pourront se fonder que sur des procès-verbaux dressés et clos à 
partir du 24 février 2006, date d’entrée en vigueur du décret n° 2006-206 du 22 février 2006 
pris pour l’application de l’article 86 de la loi précitée du 2 août 2005. 
 
 
 
2. Les modalités de circulation des informations relatives à la verbalisation et aux 
décisions de refus 
 

2.1 La transmission des informations aux autorités compétentes pour accorder les 
aides  
 
Lorsqu’elles instruisent une demande d’aide, les autorités compétentes ne sont pas tenues 
d’effectuer une recherche systématique des procès-verbaux susceptibles d'avoir été dressés à 
l'encontre de l'employeur demandeur. Néanmoins, pour pouvoir prendre une sanction sur le 
fondement de l’article L.325-3, les autorités compétentes doivent préalablement avoir 
connaissance des procès-verbaux de travail illégal établis, le cas échéant, par les services de 
contrôle à l’encontre de l’employeur demandeur.  
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A cet effet, elles pourront prendre l’attache des secrétaires permanents des comités 
opérationnels de lutte contre le travail illégal (COLTI) qui leur transmettront les 
renseignements et documents nécessaires dans les meilleurs délais, en vertu du rôle de 
centralisation des procès-verbaux qui leur a été conféré.  
En effet, conformément à la circulaire DILTI n° 2005-02 du 5 septembre 2005 relative à la 
transmission des procès-verbaux de travail illégal et au renseignement de la fiche d’analyse, le 
secrétaire permanent du COLTI est chargé d’assurer, depuis le 15 septembre 2005, la 
centralisation de toutes les procédures pénales. Il reçoit ainsi, depuis cette date, un exemplaire 
de chaque procédure, accompagnée de ses pièces annexes, relevant une ou plusieurs 
infractions de travail illégal et établi par un agent habilité, issu d’un service de contrôle 
compétent: inspection du travail, inspection du travail des transports, inspection du travail de 
l’emploi et de la politique sociale agricoles, inspection du travail maritime, direction régionale 
de l’industrie, de la recherche et de l’environnement, gendarmerie, police, administrations 
douanière et fiscale, organismes de recouvrement de cotisations sociales, service de contrôle 
des transports terrestres, affaires maritimes et aviation civile. 
 
La bonne circulation des informations suppose donc que les corps de contrôle envoient 
systématiquement leurs procès-verbaux aux secrétaires permanents des COLTI et ce, 
dès l’envoi de la procédure au Parquet.  
 
En ce qui concerne les collectivités locales, elles pourront avoir connaissance de cette 
verbalisation par l’intermédiaire des préfectures qui leur communiqueront les coordonnées du 
secrétaire permanent du COLTI concerné. 
 
Les agents de contrôle conservent cependant la capacité de donner directement ces 
informations aux autorités compétentes qui leur en font la demande. 
 
Comme le prévoit l’article L. 325-4 du code du travail, ces dernières devront solliciter ces 
informations, par écrit. Cependant, pour en faciliter le transfert, la voie électronique est 
préconisée, ainsi que les modèles de saisine et de réponse, présentés, à titre indicatif, en  
annexe 3.  
 
A cet égard, il est rappelé que les demandes par courriel sont considérées comme ayant valeur 
d’écrit, conformément aux articles 1316 à 1316-3 du code civil, tels que modifiés par la loi 
n°.2000-230 du 13 mars 2000. Ce mode de communication rapide, permet en outre, de 
respecter les délais d’instruction imposés aux autorités compétentes pour statuer sur les 
demandes d’aides visées. 
 
Il est toujours possible, en tout état de cause, de transmettre les informations relatives à la 
verbalisation, voire l’intégralité du procès-verbal, par tout autre moyen matériel. 
 
Enfin, l’article L 325-4 précité permet également aux agents de contrôle d’obtenir auprès de 
ces mêmes autorités compétentes, tout renseignement ou document pouvant leur être utile, 
aux seules fins d’exercer leur mission de lutte contre le travail illégal. 

 
2.2 La communication des décisions de refus prononcées  

 
Lorsqu'elle a pris une décision de refus relative à des aides comportant des exonérations de 
cotisations sociales patronales, l'autorité compétente doit en adresser une copie à l'URSSAF, à 
la caisse de mutualité sociale agricole (MSA) ou à la Caisse générale de sécurité sociale 
concernée, (CGSS - dans les DOM), pour que ces organismes disposent des informations 
nécessaires au calcul des cotisations sociales à recouvrer. 
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Par ailleurs et pour leur information, les agents de contrôle peuvent obtenir communication de 
la ou des décisions de refus prononcée par les autorités compétentes, sur la base des procès-
verbaux qu’ils ont établis. 
Afin que ces nouvelles règles soient mises en application dès que possible, vous voudrez bien 
vous assurer de la diffusion de cette circulaire auprès de l’ensemble des services placés sous 
votre autorité.  
 
Il vous appartiendra de saisir la délégation interministérielle à la lutte contre le travail illégal, 
et en tant que de besoin, la délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle, la 
direction générale des collectivités locales, la direction générale de la forêt et des affaires 
rurales et la direction des affaires économiques, sociales et culturelles de l’outre-mer, des 
questions ou difficultés rencontrées lors de la mise en œuvre de la présente circulaire. 
 
Fait à Paris le 29 mai 2006 
 

Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale 
et du logement, 

Pour le ministre et par délégation : 
 

      La déléguée interministérielle                                         Le délégué général à l’emploi 
    à la lutte contre le travail illégal                                     et à la formation professionnelle 
               Colette HOREL             Jean GAEREMYNCK 

 
 
 
 
 
 
 

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur 
et de l’aménagement du territoire, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général des collectivités locales 
  Dominique SCHMITT 

 
 
 
 
 
 

 
Le ministre de l’agriculture et de la pêche,                              Le ministre de l’outre-mer, 
        Pour le ministre et par délégation :                              Pour le ministre et par délégation 
         Le directeur général de la forêt                              Le directeur des affaires 
économiques, 
                 et des affaires rurales                                                   sociales et culturelles  
                   Alain MOULINIER                                                     Philippe LEYSSENE
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ANNEXE 1 

 
Autorités compétentes et règles de procédure spécifiques par dispositif visé 

 
 
 
 
1 - Contrat d'apprentissage (art. L. 117-1 du code du travail) 
 
 
· aides qui peuvent être refusées : 
 

- l’exonération de charges sociales patronales (art. L. 118-5 alinéa 1) ; 
- l’indemnité compensatrice forfaitaire (versée par la région) (art. L. 118-7). 

 
· autorité compétente selon le secteur d’activité concerné : 

 
- le directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle (le 
directeur du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle dans les départements 
d’outre mer); 
- le service départemental de l'inspection du travail, de l'emploi et des politiques sociales 
agricoles ; 
- l'inspection du travail des transports ; 
- l'inspection du travail maritime. 

 
· modalités de prise de la décision de refus : 
 
 L'autorité administrative compétente peut mettre en œuvre la procédure de refus lorsqu'elle 
reçoit, pour contrôle de leur validité des chambres consulaires, les décisions d'enregistrement des 
contrats d'apprentissage. 
 
 Lorsqu'elle informe l'employeur que le refus des aides attachées au contrat d'apprentissage 
est envisagé à son encontre, l'autorité administrative compétente devra, simultanément, informer le 
service compétent de la région de la mise en œuvre de cette procédure afin que celui-ci ne verse pas 
l'indemnité compensatrice forfaitaire avant la conclusion de cette procédure et qu'elle ait pris sa 
décision. 
 
 Par ailleurs, lorsqu'elle a pris une décision de refus, des aides attachées au contrat 
d'apprentissage, l'autorité administrative compétente doit en adresser une copie à l'URSSAF ou à 
l’organisme de mutualité sociale agricole et au service compétent de la région. 
 
Dans tous les cas, la décision de refus ne remet pas en cause l’enregistrement du contrat 
d’apprentissage qui continue de produire tous ses effets. 
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2 - Soutien à l'emploi des jeunes (art. L. 322-4-6 du code du travail) 
 
 
· aide qui peut être refusée : 
 

- soutien financier lié au dispositif. 
 

· autorité compétente :  
 

L’ASSEDIC, pour le compte de l’Etat (DDTEFP). 
 
· modalités de prise de la décision de refus : 
 
 L'ASSEDIC peut mettre en œuvre la procédure de refus à partir du moment où elle est saisie 
 par l'employeur d'une demande de bénéfice du soutien à l'emploi des jeunes en entreprise. 
 
 
 
3 - Contrat d'accompagnement dans l'emploi (art. L. 322-4-7 du code du travail) 
 
 
· aide qui peut être refusée : 
 
 - le conventionnement qui permet de conclure des contrats d’accompagnement dans 
 l’emploi  
 
· autorité compétente : 
 
 L'ANPE (art. R. 322-16-2 du code du travail), en pratique l'ALE compétente pour signer la 
 convention. 
 
· modalités de prise de la décision de refus : 

 
 

L'ANPE (ALE) peut mettre en œuvre la procédure de refus à partir du moment où elle est 
 saisie par l'employeur d'une demande de conventionnement ouvrant droit aux contrats 
 d’accompagnement dans l’emploi  

 
Lorsqu'elle a pris une décision de refus de conventionnement, l'ALE doit en adresser une 

 copie à l'URSSAF ou à l‘organisme de mutualité sociale agricole. 
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4 - Contrat initiative-emploi (art. L. 322-4-8 du code du travail) 
 
 
· aide qui peut être refusée : 
 

- le conventionnement qui permet de conclure des contrats initiative-emploi. 
 
· autorité compétente : 
 
 L'ANPE (art. R. 322-16-2 du code du travail), en pratique l'ALE compétente pour signer la 
 convention. 
 
· modalités de prise de la décision de refus : 
 
 L'ANPE (ALE) peut mettre en œuvre la procédure de refus à partir du moment où elle est 
 saisie par l'employeur d'une demande de conventionnement. 
 
 
 
5 - Contrat d'avenir (art. L. 322-4-10 du code du travail) 
 
 
· aide qui peut être refusée : 
 

- le conventionnement qui permet de  conclure des contrats d’avenir. 
 
· autorité compétente : 
 

- le président du Conseil général ; 
- le maire de la commune ; 
- le président de l'établissement public de coopération intercommunale (EPCI) ; 
- l’ANPE (en pratique l’ALE) pour le compte de l’Etat (arts. L. 322-4-11 et R. 322-17-2 du 
 code du travail modifiés par la loi du 26 juillet 2005 et le décret du 2 août 2005). 

 
· modalités de prise de la décision de refus : 
 
 L'autorité compétente peut mettre en œuvre la procédure de refus à partir du moment où elle 
 est saisie par l'employeur d’une demande de conventionnement.  
 
 Lorsqu'elle a pris une décision de refus de conventionnement, l'autorité compétente doit en 
 adresser une copie à l'URSSAF ou à l’organisme de mutualité sociale agricole. 
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6 - Contrat insertion - revenu minimum d'activité (art. L. 322-4-15 du code du travail) 

 
 

· aide qui peut être refusée : 
 

- le conventionnement qui permet de conclure des contrats insertion - revenu minimum    
     d’activité. 

 
· autorité compétente : 
 
 L'autorité compétente est celle qui est compétente pour signer les conventions ouvrant droit 
au bénéfice d'un contrat insertion - revenu minimum d'activité à savoir : 
 

- le président du conseil général pour les bénéficiaires de l'allocation de revenu minimum  
     d'insertion ; 
- l'ANPE (en pratique l’ALE), pour le compte de l'Etat, pour les bénéficiaires de 
     l'allocation de solidarité spécifique ou de l'allocation de parent isolé (art. D. 322-22-3 du   
     code du travail). 
 

· modalités de prise de la décision de refus : 
 
 L'autorité compétente peut mettre en œuvre la procédure de refus à partir du moment où elle 
 est saisie par l'employeur d'une demande de conventionnement. 
 
 
 
7 - Contrat d’accès à l’emploi (départements d’outre mer et Saint-Pierre-et-Miquelon)                                 
(art. L. 832-2 du code du travail) 
 
 
· aides qui peuvent être refusées : 

 
- l’aide mensuelle de l’Etat versée à l’employeur ;  
- l’exonération spécifique de cotisations sociales patronales attachée au dispositif.  

 
· autorité compétente : 
 
 L'ANPE (art. R. 831-4 du code du travail), en pratique l'ALE compétente pour signer la 
 convention. 

 
· modalités de prise de la décision de refus : 
 
 L'ANPE (ALE) peut mettre en œuvre la procédure de refus à partir du moment où elle est 
 saisie par l'employeur d'une demande de conventionnement ouvrant droit au bénéfice de 
 contrats d’accès à l’emploi. 
 
 Lorsqu'elle a pris une décision de refus des aides attachées au CAE, l'ANPE (ALE) doit en 
 adresser une copie à la CGSS. 
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8 - Prime à la création d’emploi (départements d’outre mer et Saint-Pierre-et-Miquelon)                            
     (art. L. 832-7 du code du travail) 
 
 
· aide qui peut être refusée : 

 
- la prime à la création d’emploi versée pendant dix ans. 

 
· autorité compétente : 
 

Le préfet. 
 

· modalités de prise de la décision de refus : 
 
 Le préfet peut mettre en œuvre la procédure de refus à partir du moment où il est saisi par 
 l'employeur d'une demande de bénéfice de la prime à la création d’emploi. 
 
 
 
9 - Soutien à l’emploi des jeunes diplômés (départements d’outre mer et Saint-Pierre-et-
Miquelon)  
      (art. L. 832-7-1 du code du travail) 
 
 
· aide qui peut être refusée : 

 
- le soutien financier lié au dispositif. 

 
· autorité compétente : 
 

L’ASSEDIC, pour le compte de l’Etat (DTEFP). 
 

· modalités de prise de la décision de refus : 
 
 L'ASSEDIC peut mettre en œuvre la procédure de refus à partir du moment où elle est saisie 
 par l'employeur d'une demande de conventionnement ouvrant droit au bénéfice du soutien à 
l’emploi des jeunes  diplômés. 
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10 - Contrat de professionnalisation (art. L. 981-1 du code du travail) 

 
 

· aides qui peuvent être refusées : 
 
a) l’exonération de cotisations sociales patronales (art. L. 981-6 du code du travail) ; 
b) l’aide financière aux groupements d'employeurs (art. D. 981-11 du code du travail). 

 
· autorité administrative compétente : 
 

Pour l’aide visée au a) : 
             -  le DDTEFP ; 
             -  le Directeur départemental des affaires maritimes lorsque l’employeur est soumis  
                 à son contrôle (décret n°2005-146 du 16 février 2005). 
 
Pour l’aide visée au b) : 
             - le DDTEFP. 

 
· modalités de prise de la décision de refus : 
 

a) Le DDTEFP ou le Directeur départemental des affaires maritimes peut mettre en œuvre la 
procédure de refus à partir du moment où il reçoit de l'OPCA le contrat de 
professionnalisation pour enregistrement. 
 
b) Le DDTEFP peut mettre en œuvre la procédure de refus à partir du moment où il reçoit la 
demande de conventionnement du groupement d'employeurs. 
 

 Lorsqu'elle a pris une décision de refus de l’exonération de cotisations sociales patronales 
 attachée au contrat de professionnalisation, l’autorité compétente doit en adresser une copie 
 à l'organisme de protection sociale compétent.  
 
 Dans tous les cas, la décision de refus ne remet pas en cause l’enregistrement du contrat de 
 professionnalisation qui continue de produire tous ses effets. 
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11 - Aides au développement économique mises en œuvre par les collectivités territoriales 
       (articles L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général des collectivités territoriales) 
 
 
· aides qui peuvent être refusées : 

 
- les aides versées par les collectivités territoriales en faveur du développement   
     économique. 
 

· autorité compétente : 
 

Le Maire ou le Président de la collectivité territoriale ou du groupement attribuant l’aide. 
 

· modalités de prise de la décision de refus : 
 
 L'autorité compétente peut mettre en œuvre la procédure de refus à partir du moment où elle 
 est saisie par l'employeur d'une demande de bénéfice des aides susvisées. 
 
 
 
12 - Aide aux employeurs de personnel des hôtels, cafés et restaurants 
       (I de l'article 10 de la loi n° 2004-804 du 9 août 2004 modifiée) 

 
 

· aide qui peut être refusée : 
 
- aide mentionnée au I de l'article 10 de la loi n° 2004-804 du 9 août 2004 pour le soutien à  
     la consommation et à l'investissement et aux articles 1er et 2 du décret n° 2004-1239 du   
     22 novembre 2004 relatif au dispositif d'aide au secteur de l'hôtellerie et de la restauration. 

 
· autorité compétente : 
 
 L'ASSEDIC, pour le compte de l’Etat. 
 
· modalités de prise de la décision de refus : 
 
 L'ASSEDIC peut mettre en œuvre la procédure de refus à partir du moment où elle est saisie 
 par l'employeur d’une demande de bénéfice de l'aide susvisée. 
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13 - Concours du Fonds social européen (FSE) 
 
 
· aides qui peuvent être refusées : 
 

- le conventionnement qui permet à l’employeur de bénéficier des crédits du FSE. 
 
· autorité administrative compétente : 
 

- le DRTEFP; 
- le ministre chargé de l'emploi (Délégation générale à l’emploi et à la formation 
professionnelle). 

 
· modalités de prise de la décision de refus : 
 
 L'autorité administrative compétente peut mettre en œuvre la procédure de refus après 
 instruction de la demande de conventionnement et passage en commission de sélection. 
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ANNEXE 2 

 
Eléments à mentionner dans la décision de refus d’aide publique, prise 

en application des articles L. 325-3, D. 325-1 et D. 325-2 du code du travail 
 
 
 
 

1 - La décision de refus doit être écrite et spécialement motivée, c’est-à-dire qu’elle doit   
     nécessairement comporter l’énoncé des considérations de droit et de fait qui en constituent    
     le fondement. 
 

Elle doit : 
                  viser expressément les articles L. 325-3, D. 325-1 et D. 325-2 du code du travail ; 
 

  mentionner l’identité et la qualité du ou des demandeur(s) (personne(s) physique  
et/ou morale) ainsi que la date de la demande et la nature de l’aide sollicitée ; 

 

                                   rappeler l’existence du procès-verbal en mentionnant :  
                                                                                                           - la date de clôture du P-V 
                                                                                                           - le service verbalisateur ; 
 
                   indiquer la ou les infraction(s) constatée(s) dans le procès-verbal, soit en visant les  

articles L. 125-1, L. 125-3, L. 324-1 à L. 324-3, L. 324-9 et L. 324-10, L. 341-6 ou 
L. 365-1 du code du travail, soit en précisant la nature de cette ou de ces 
infraction(s) : marchandage, prêt illicite de main d'œuvre, cumul irrégulier 
d’emplois, travail dissimulé par dissimulation d'activité et/ou d'emploi salarié, 
emploi d'étranger sans titre de travail, ou fraude aux revenus de remplacement d’un 
emploi ; 

 

 mentionner l’identité de la ou des personne(s) physique et/ou morale visée(s) dans le 
procès-verbal ; 

 

 indiquer que l’autorité compétente a préalablement informé la ou les personnes qui 
ont sollicité l’aide et qui sont visée(s) dans le procès-verbal, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, que le dispositif de sanction prévu par l’article           
L. 325-3 du code du travail était susceptible de lui (leur) être appliqué et qu’elle(s) 
disposai(en)t d’un délai de quinze jours pour présenter des observations écrites ; 

 

  préciser, compte tenu des observations écrites formulées par le(s) demandeur(s) dans 
le délai qui lui (leur) a été imparti, en quoi la gravité des faits relatés dans                   
le procès-verbal, la nature de l’aide sollicitée et l’avantage procuré à l’employeur 
constituent, en l’espèce, un motif de refus d’attribution de l’aide sollicitée ; 

 

 viser expressément la nature de l’aide refusée ; 
 

  fixer précisément la durée pendant laquelle l’aide est refusée.    
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2 - La décision doit préciser si le signataire agit ou non par délégation (par exemple, en cas de 

délégation de signature du préfet, indiquer : « Pour le préfet et par délégation », suivi de la 
mention de la fonction du signataire et de ses nom et prénom). 

 
       Il est rappelé que pour un signataire agissant en vertu d’une délégation, il est nécessaire que 

celle-ci ait été régulièrement publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.  
 
 
 
3 - La décision mentionne l’existence des voies de recours ouvertes au demandeur en utilisant, par 

exemple, si elle correspond à la nature de l’aide refusée, la formulation suivante :  
 
       «La présente décision est susceptible d’être contestée dans le délai de deux mois qui suit sa    
         notification :  - soit par la voie d’un recours gracieux formé devant l’auteur de la décision ; 

          - soit par la voie d’un recours hiérarchique formé devant le ministre de l’emploi,   
            de la cohésion sociale et du logement (indication du service et de l’adresse de   
            l’administration centrale) 

                               - soit par la voie d’un recours contentieux formé devant le tribunal administratif  
                                  (indication de l’adresse du tribunal administratif compétent) ». 
 
 
 
4 - La décision de refus est notifiée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
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ANNEXE 3 
 

Modèle de demande d’informations au secrétaire permanent de COLTI 
 

 
« Le (date), j’ai été saisi par (personne physique et/ou morale), d’une demande d’aide au titre de  
l’article .... (indiquer la nature de l’aide sollicitée). 
 
Pour pouvoir instruire cette demande, et conformément aux dispositions des articles L. 325-3 et          
L. 325-4 du code du travail, je vous demande de bien vouloir m’indiquer si un procès-verbal 
relevant une infraction de travail illégal a été établi à l’encontre de cette personne. 
 
Dans l’affirmative, je vous remercie de me préciser : 
 
                - la date de clôture du procès-verbal ; 
                - le service de contrôle verbalisateur ; 
                - la ou les infraction(s) constatée(s) dans le procès-verbal ; 
                - la durée de la ou des infraction(s) ; 
                - le nombre de salariés concernés ; 
 
(A ajouter selon le cas) avant le (date), un délai maximal de (indiquer la durée) m’étant imposé 
pour répondre à cette demande. 
 
Le cas échéant, je ne manquerai pas de vous tenir informé de la décision de refus prise à l’égard de 
l’intéressé ». 
 
………………………………………………………………………………………………………… 

 
Modèle de réponse du secrétaire permanent de COLTI 

 
 
« En réponse à votre demande du (date, références), relative à l’aide sollicitée par (identité du 
demandeur) auprès de votre service le (date) :  
 
[Si aucun PV n’a été transmis au SP] 
 
Je vous informe qu’à ce jour, je n’ai été destinataire d’aucun procès-verbal relevant une infraction 
de travail illégal visée à l’article L. 325-1 du code du travail à l’encontre de cette personne. 
 
[Si un PV a été transmis au SP]  
 
Je vous transmets les éléments d’information suivants : 
 
(mentionner au moins) 
 
                - la date de clôture du procès-verbal ; 
                - le service de contrôle verbalisateur ; 
                - la ou les infraction(s) constatée(s) dans le procès-verbal ; 
                - la durée de la ou des infractions ; 
                - le nombre de salariés concernés. 
 
Je tiens à votre disposition le P-V si vous souhaitez le consulter ou en obtenir une copie. » 


